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OBLIGATION TESTS PSYCHOTECHNIQUES

Par Petitpocq, le 15/06/2015 à 15:13

Bonjour,

Le 24 mai dernier, j'ai été contrôlé positif à un contrôle d'alcoolémie (0,56 g).
Le gendarme a conservé mon permis de conduire et, à ce jour (15/06), ce n'est que par
téléphone qu'il m'a averti que la Préfecture m'affligeait 3 mois de suspension.
Je n'ai donc pas reçu "officiellement" ma sanction, par contre je viens de recevoir un courrier
m'assignant une visite médicale, ainsi que des analyses sanguins et d'urine + des tests
psychotechniques à passer avant fin juillet.
Ma question est double :
1) Il y a t'il un délai légal maximum dans lequel je dois être informé (par écrit) de ma
suspension de permis ?
2) Suis-je tenu de passer ces examens médicaux ainsi que ces tests. (j'ai cru lire que ces
tests n'étaient obligatoires que pour une annulation, mais pas une suspension du permis.

Merci pour vos lumières.

Cordialement.
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